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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l'alinéa 22, insérer l'alinéa suivant :

« Il est interdit de proposer, dans les repas servis dans les restaurants collectifs dont les personnes 
morales de droit public ont la charge, des produits agricoles importés issus de filières contribuant à 
la déforestation importée au sens de la stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée. 
Un décret en Conseil d'État précise les filières et produits concernés, les critères d'identification des 
filières non durables ainsi que les modalités d'application du présent alinéa. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit qu'il est interdit de proposer, dans les repas servis dans les 
restaurants collectifs dont les personnes morales de droit public ont la charge, des produits agricoles 
importés issus de filières contribuant à la déforestation importée au sens de la stratégie nationale de 
lutte contre la déforestation importée.
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La France a adopté le 14 novembre 2018 un plan de Stratégie Nationale de lutte contre la 
Déforestation Importée, ayant pour but de “mettre fin d’ici 2030 à la déforestation causée par les 
importations françaises de produits forestiers ou agricoles non durables, concourant par là même à 
la mise en oeuvre des Objectifs de développement durable.”

Bien que de nombreux acteurs, publics comme privés, se soient engagés à réévaluer leur cahier des 
charges, aucun changement des pratiques d’achat et de production n’est encore visible, notamment 
dans la restauration collective publique.

La présente mesure propose donc de rééquilibrer la balance en faveur de notre agriculture nationale, 
tout en réduisant massivement l'utilisation de produits alimentaires issus de filières contribuant à la 
déforestation au cahier des charges moins encadrant et contraignant que celui demandé sur notre 
territoire.


